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QUESTION ÉCRITE E-3519/00
posée par Ari Vatanen (PPE-DE), Konstantinos Hatzidakis (PPE-DE), Charles Pasqua (UEN), 
Arlindo Cunha (PPE-DE), Hans-Gert Poettering (PPE-DE), Elmar Brok (PPE-DE), Mary Banotti 
(PPE-DE), Alejandro Agag Longo (PPE-DE) et Arie Oostlander (PPE-DE)
au Conseil

Objet: Incohérence de la fiscalité automobile actuelle au regard du marché intérieur et de la libre 
circulation des marchandises

Le Conseil doit reconnaître qu'il est prioritaire de remédier aux distorsions qui existent dans le 
domaine de la fiscalité automobile. Dans certains États membres, la fiscalité se révèle peu équitable 
dans le cas de l’importation d'automobiles, notamment lorsque l’importateur est un particulier. 
Souvent, les droits qui frappent les voitures importées ne sont pas calculés sur la base de leur valeur 
réelle, surtout quand il s’agit de véhicules d’occasion. Les droits extrêmement élevés constituent en 
quelque sorte une entrave aux échanges intracommunautaires et empêchent l'émergence de marchés 
compétitifs dans l’Union européenne. Selon l’article 25 du traité instituant la Communauté 
européenne, les droits de douane à l’importation et à l’exportation ou les taxes d'effet équivalent sont 
interdits entre les États membres.

Que compte faire le Conseil pour remédier aux distorsions résultant des réglementations arbitraires 
des États membres en matière d'importation d’automobiles? Quelles mesures prendra-t-il pour que 
s'appliquent dans ce domaine des règles qui sont transparentes et compatibles avec le droit 
communautaire?

Quand les consommateurs européens pourront-ils tirer parti, à l’achat d’une voiture, des avantages 
que procure un véritable marché intérieur?


